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Au sommaire :  

- Quoi de neuf à la Caution ? 

- Ça se passe dans les organismes 

- Veille réglementaire et agenda  

- Gouvernance de nos associations 

 

 

 

 

Le mot du Président 

 

Cher(e)s adhérent(e)s,  

 

C’est le 3e numéro de notre lettre d’information et vous y retrouverez, à travers nos différentes 

thématiques, les informations récentes et utiles du moment ! 

 

Vous constaterez notamment que nous poursuivons activement le développement de notre 

offre de service (cf. Quoi de neuf à la Caution et Gouvernance de nos associations) et vous 

pourrez  prendre connaissance des dernières actualités de la vie de nos réseaux « Ça se passe 

dans les organismes » et des nouvelles jurispridences de la 7e chambre de la Cour des 

comptes. 

 

N'hésitez pas à réagir au contenu de cette lettre et à  partager les infos qui nourrissent votre 

propre actualité. 

 

Dans l'attente, nous vous souhaitons bonne lecture du présent numéro... et nous vous 

donnons rendez-vous à notre prochaine Matinée de l’AFDAC du 20 décembre 2023, ainsi qu’à 

nos deux assemblées générales du même jour. L’occasion de faire réagir les partenaires 

mobilisés dans le cadre de notre dispostif d’accompagnement et d’enchanger, au plus près du 

terrain, sur nos perpectives d’évolution.    

 

Très sincèrement, 

 

FH. MAHIEU et D. ROUVEAU 
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Quoi de neuf à la Caution ? ………………………………………………………………………………………………. 

- Un développement toujours soutenu de  notre offre d’accompagnement ! 

Au 31 octobre 2023, nous dénombrons 254 adhérents à notre nouvelle offre de service 

(55 ordonnateurs ; 199 comptables). Une progression continue qui confirme l’intérêt et le 

besoin de notre démarche. 

  

- Une marche de plus dans la construction de notre dispositif  

Au regard du 1er cas de mise en cause que nous accompagnons activement et de l’expérience 

que nous en tirons, nous travaillons à la conclusion d’un nouveau partenariat. Une mise en 

cause, c’est à la fois un risque juridique et financier mais aussi largement psychologique et 

parce que deux précautions valent mieux qu’une, nous proposerons prochainement en plus 

de l’offre actuelle, un accompagnement psychologique, si nécessaire et à la carte,  qui soit  

efficace, réactif et couvrant tout le territoire national, au plus près de nos adhérents. 

 

- Le renouvellement de nos Conseils d’Administration au 1er janvier 2024 

Suite aux modifications de nos statuts lors de l’Assemblée Générale d’octobre 2022, le 

processus d’élection de nouveaux délégués au 1er janvier 2024 est ouvert. 

Le futur Conseil d’Administration représentera à la fois tous les régimes de Sécurité Sociale 

et chaque branche du Régime Général, et sera paritaire (entre Directeur et DCF ou leurs 

représentants). 

Après la phase d’appel à candidatures, les élections se dérouleront du 20/11 au 08/12/2023. 

Le vote s’effectuera via un questionnaire en ligne transmis aux adhérents et les résultats 

seront entérinés lors de l’Assemblée Générale du 20 décembre prochain. Rejoignez-nous et 

votez nombreux ! 

 

 

Ça se passe dans les organismes ………………………………………………………………………………………. 

- Le partenariat Caution solidaire/AFDAC avec le SNAD - MSA est conclu ! 

Le Syndicat National des Agents de Direction de la MSA et nos deux associations ont convenu 

par accord des conditions d’adhésion de tous les adhérents du SNAD au 01/01/2024 : tout 

adhérent au SNAD bénéficiera automatiquement de notre dispositif d’accompagnement. Ce 

partenariat valide l’orientation prise par nos associations de proposer une couverture à tous 

les dirigeants d’organismes (ordonnateurs ou financiers). 

Pour aller plus loin, nous avons invité la Présidente et les Présidents des asscoiations de 

Directeurs des branches du Régime Général à la matinée de l’AFDAC du 20 décembre 

prochain qui portera sur la couverture du risque de mise en cause (cf. ci-dessous dans la 

rubrique « Agenda »). 

- La 7e chambre de la Cour en action : un 1er dossier de mise en cause ! 

Comme nous vous l’indiquions dans notre lettre n°2, la 7ème chambre de la Cour des 

comptes a engagé une 1ère procédure à l’encontre d’un collègue du Régime Général adhérent 

de l'offre de la Caution solidaire. 

Nous avons longuement travaillé, en étroite collaboration Adhérent – Avocat – Caution 

Solidaire, pour instruire au mieux la défense de notre collègue. La suite appartient à la 7e 

chambre qui devrait bientôt conclure l’instruction du dossier et le passer en jugement. 
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Veille réglementaire et agenda ………………………………………………………………………………………… 

- Les 1ers jugements de la 7ème chambre 

La 7e chambre vient tout juste de publier son 4e jugement et tous depuis janvier sont dans le 

champ de compétence des comptables publics. Les enseignements sont néanmoins 

intéressants puisque on constate que les infractions peuvent être plurielles pour une même 

affaire et elles concernent davantage les Présidents ou Directeurs des entités concernées que 

les comptables. Il est également confirmé qu’un délégataire non dirigeant peut être mis en 

cause. 

 

 

 

Pour information ou rappel :  

• Vous pouvez retrouver la publication des jugements de la Cour des Comptes sur le 

site internet suivant : 

https://www.ccomptes.fr/fr/publications?f%5B1%5D=publications_type_de_document%3A1&f%5B3%5D=

publications_type_de_document%3A15&f%5B4%5D=publications_type_de_document%3A411&items_per

_page=10 

 

• Au cours du stage de l’AFDAC sur la RFGP, nous développons l’analyse de ces 

différents jugements. 

• La Cour d’Appel Financière (instance d’appel) a été installée le 18 juillet 2023 ; elle a 

déjà été saisie d’un 1er recours, 

• Les infractions définies par le Code des Juridictions Financères sont définies dans le 

tableau ci-dessous : 
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Sont par ailleurs toujours attendus : 

 L’arrêté précisant les modalités de mise en œuvre de la procédure de signalement, 

 Les modalités de couverture des préjudices par les organismes de Sécurité Sociale, avec 

et sans mise en cause, 

 L’échéance de passage au nouveau régime de responsabilité pour les territoires d’outre 

mer qui relèvent encore, par exception, du régime de la Responsabilité Personnelle et 

Pécuniare (RPP). 

- Nos prochaines assemblées du 20/12/2023 

Les prochaines assemblées générales de la Caution solidaire et de l’AFDAC se tiendront à 

Paris le 20 décembre prochain dans l’après-midi. Vous y êtes chaleureusement conviés en 

votre qualité d'adhérent. 

- La matinée de l’AFDAC du 20 décembre sur la couverture de la RFGP 

Vous avez dû recevoir en principe une invitation pour assister à notre matinée du 20 

décembre prochain. Elle sera suivie d’un buffet et l’après-midi, pour ceux qui sont 

disponibles, par les deux assemblées générales.  
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La matinée portera sur le champ de la RFGP : l’analyse des premières jurisprudences et les 

modalités de couverture du risque. Nos partenaires vous présenterons la portée et l’intérêt 

des différentes briques de notre accompagnement dans l’exercice de la responsabilité de 

dirigeants. Une occasion précieuse, offerte à nos adhérent(e)s (accès gratuit), d’échanger 

avec ces mêmes partenaires sur les risques encourus et notre dispositif d’accompagnement. 

 

Gouvernance de nos associations …………………………………………………………………………………… 
 

Au terme de sa séance du 10 octobre 2023 qui s'est tenue en distanciel, le conseil 

d'administration de la Caution solidaire : 

- a été informé de l’avancement de l’opération de reversement des fonds de réserve au 

titre des anciens cautionnements RPP (presque tous les dossiers des actifs au 31/12/2022 

ont été traités), 

- a validé le projet de contrat de partenariat à conclure avec le SNAD MSA (Syndicat des 

Agents de Direction de la MSA), 

- a validé le principe d’un nouveau partenariat à mettre en œuvre pour l’accompagnement 

psychologique des adhérents mis en cause, 

- a été informé de l’état d’avancement du dossier de notre collègue adhérent mis en cause 

par la 7ème chambre de la Cour des Comptes et des modalités d’accompagnement et de 

soutien mises en œuvre, 

- a entériné le principe de la prochaine fusion de la Caution Solidaire et de l’AFDAC et validé 

sa future appellation, 

- a arrêté les modalités des élections pour le renouvellement des délégués et des 

administrateurs à compter du 01/01/2024, 

- a validé les modalités d’organisation de nos assemblées générales du 20/12 prochain. 

 

 

à Paris le 15/11/2023 
 
 
Partenaires de l'offre d'accompagnement des dirigeants des organismes de protection sociale 

 

 

 
 

 

   
 

 

 

MMA ASSUR & VOUS 

6 rue des claveries 

49124 SAINT BARTHELEMY D'ANJOU 

 


